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P L A NP L A N

•• La rLa rééparation intparation intéégralegrale

•• Le sort des conducteursLe sort des conducteurs
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La rLa rééparation intparation intéégrale grale –– Le conducteurLe conducteur

��PrincipePrincipe

��Applications en FranceApplications en France

��Propositions des assureursPropositions des assureurs
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Toute victime doit être indemnisToute victime doit être indemniséée de la totalite de la totalitéé de de 

son prson prééjudice judice (sous r(sous rééserve des incidences des rserve des incidences des rééductions qui ductions qui 

peuvent être prpeuvent être préévues par la loi et la jurisprudence) vues par la loi et la jurisprudence) sans tenir sans tenir 

compte de lcompte de l’’importance de la faute de limportance de la faute de l’’auteur.auteur.

La rLa rééparation intparation intéégrale grale –– Le conducteurLe conducteur
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DDéécembre 2007 : Explosion dcembre 2007 : Explosion d’’un colis piun colis piééggéé dans un cabinet ddans un cabinet d’’avocat avocat 

parisien. Une personne dparisien. Une personne dééccééddéée, un avocat e, un avocat éénuclnucléééé. . 

attentat ou pas ?attentat ou pas ?

Droit commun Attentat

Evaluation mEvaluation méédicaledicale

Evaluation monEvaluation monéétairetaire

60 %60 %

XX Y + 40 %Y + 40 %

25 %25 %

La rLa rééparation intparation intéégrale grale –– Le conducteurLe conducteur
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Tribunal des conflits 26 juin 2006 no C3499Tribunal des conflits 26 juin 2006 no C3499

TA Versailles  26 juin 2000TA Versailles  26 juin 2000 279 000 euros279 000 euros

CIVI Meaux    8 mars 2004CIVI Meaux    8 mars 2004 1 161 000 euros1 161 000 euros

CAA ParisCAA Paris 5 ao5 aoûût 2004t 2004 201 000 euros201 000 euros

«« ququ’’il appartient il appartient àà la victime la victime …… de saisir de saisir àà nouveau la nouveau la 

CIVI afin quCIVI afin qu’’elle lui assure elle lui assure …… la rla rééparation intparation intéégrale des grale des 

dommages rdommages réésultant des atteintes sultant des atteintes àà sa personne sa personne »»..

La rLa rééparation intparation intéégrale grale –– Le conducteurLe conducteur
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Soit une personne de 49 ans qui, suite Soit une personne de 49 ans qui, suite àà un accident, voit un accident, voit 
son salaire baisser de 1 000 euros. La sson salaire baisser de 1 000 euros. La séécuritcuritéé sociale lui sociale lui 
verse une pension dverse une pension d’’invaliditinvaliditéé de 300 euros. A quel de 300 euros. A quel 
complcompléément cette personne peutment cette personne peut--elle prelle préétendre si un tiers tendre si un tiers 
est responsable ?est responsable ?

RRééponse :ponse :

PGPF = 1000 x 12 x 8.77 * = 105 240 PGPF = 1000 x 12 x 8.77 * = 105 240 €€

Pension dPension d’’invaliditinvaliditéé : 300x12x7.9 = 28 400 : 300x12x7.9 = 28 400 €€

Solde : 76 840 Solde : 76 840 €€

correspondant correspondant àà une rente complune rente compléémentaire dementaire de 730 euros730 euros
* Euro de rente temporaire * Euro de rente temporaire «« Gazette du PalaisGazette du Palais »» jusqujusqu’à’à 60 ans 60 ans 

La rLa rééparation intparation intéégrale grale –– Le conducteurLe conducteur
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Ils ont rIls ont réédigdigéé un un «« livre blanclivre blanc »» qui :qui :

�� recense les incohrecense les incohéérences ;rences ;

�� propose aux acteurs de lpropose aux acteurs de l’’indemnisation du dommage indemnisation du dommage 

corporel dcorporel d’’en den déébattre ;battre ;

�� insiste sur le fait que linsiste sur le fait que l’’indemnisation des prindemnisation des prééjudices non judices non 

ééconomiques est un conomiques est un choix de socichoix de sociééttéé, non des assureurs ;, non des assureurs ;

�� SuggSuggèère des voies dre des voies d’’amaméélioration : lioration : relations avec les relations avec les 

organismes sociaux, modalitorganismes sociaux, modalitéés ds d’’indemnisation des victimes les plus indemnisation des victimes les plus 

lourdement handicaplourdement handicapéées.es.

La rLa rééparation intparation intéégrale grale –– Le conducteurLe conducteur
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La problLa probléématique :matique :

Loi du 5 juillet 1985 : Loi du 5 juillet 1985 : toute victime dtoute victime d’’un accident de la un accident de la 

circulation dans lequel un vcirculation dans lequel un vééhicule est impliquhicule est impliquéé doit être totalement doit être totalement 

indemnisindemnisééee

Limitations :Limitations :

�� de fait aucune pour les victimes autres que les conducteurs ;de fait aucune pour les victimes autres que les conducteurs ;

�� La faute commise par le conducteur limite ou supprime son La faute commise par le conducteur limite ou supprime son 

indemnisation.indemnisation.

La rLa rééparation intparation intéégrale grale –– Le conducteurLe conducteur
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0 24 620   3 973   

1010

En considEn considéérant que :rant que :
•• le conducteur ne peut être indemnisle conducteur ne peut être indemniséé ss’’il est seul en cause,il est seul en cause,
•• ququ’’un conducteur sur deux peut être indemnisun conducteur sur deux peut être indemniséé au titre de la garantie de au titre de la garantie de 
responsabilitresponsabilitéé civile de lcivile de l’’autre en cas dautre en cas d’’accident entre deux vaccident entre deux vééhicules et hicules et 
•• que les deux tiers des conducteurs sont indemnisque les deux tiers des conducteurs sont indemniséés dans les autres cas, s dans les autres cas, 

un véhicule deux véhicules trois véhicules et plus

On obtient :On obtient :

Soit  28 592 conducteurs indemnisSoit  28 592 conducteurs indemnisééss …… soit 33,6 %soit 33,6 %

La rLa rééparation intparation intéégrale grale –– Le conducteurLe conducteur
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Proposition des pouvoirs publics : Proposition des pouvoirs publics : assimiler un assimiler un 
conducteur conducteur àà un non conducteur.un non conducteur.

Les assureurs considLes assureurs considèèrent que leur mrent que leur méétier est de tier est de 
rréépondre aux souhaits de la Socipondre aux souhaits de la Sociééttéé ……

Mais que la voie de lMais que la voie de l’é’évolution du droit de la volution du droit de la 
responsabilitresponsabilitéé nn’’est pas la bonne :est pas la bonne :
–– CC’’est est «« oublieroublier »» 25 % des conducteurs qui sont seuls en cause ; 25 % des conducteurs qui sont seuls en cause ; 

–– Toute discussion sur les Toute discussion sur les «« responsabilitresponsabilitééss »» nn’’est pas abolie ;est pas abolie ;

–– Le coLe coûût de la mesure peut être rt de la mesure peut être rééduit en rduit en rééflflééchissant chissant àà une autre une autre 
voie.voie.

La rLa rééparation intparation intéégrale grale –– Le conducteurLe conducteur
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Le CoLe Coûût de la mesure t de la mesure «« RCRC »» ::

Si je veux allouer 100 Si je veux allouer 100 àà une victime, cela coune victime, cela coûûtete

++ Recours des organismes sociauxRecours des organismes sociaux

100100

5050

++ Frais de gestion (20 %)Frais de gestion (20 %) 3030

++ Taxes Taxes àà 33,6 %33,6 % 6060

240240

La rLa rééparation intparation intéégrale grale –– Le conducteurLe conducteur
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La solution proposLa solution proposéée :e :

Une assurance qui indemnise le conducteur comme Une assurance qui indemnise le conducteur comme 

si un tiers est responsable.si un tiers est responsable.

Elle intervient donc :Elle intervient donc :

�� àà titre principal lorsque le conducteur est seul titre principal lorsque le conducteur est seul 

en cause ou responsable de len cause ou responsable de l’’accident ;accident ;

�� en avance sur recours dans les autres cas.en avance sur recours dans les autres cas.

La rLa rééparation intparation intéégrale grale –– Le conducteurLe conducteur
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Le CoLe Coûût de la mesure t de la mesure «« assurance individuelleassurance individuelle »» ::

Si je veux allouer 100 Si je veux allouer 100 àà une victime, cela coune victime, cela coûûtete 100100

++ Frais de gestion (20 %)Frais de gestion (20 %) 2020

++ Taxes Taxes àà 9 %9 % 1111

131131

La rLa rééparation intparation intéégrale grale –– Le conducteurLe conducteur

1414



F

F

S

9 9 èème  Confme  Conféérence Internationale InterEurope AG European Law Servicerence Internationale InterEurope AG European Law Service

OOùù en sommes en sommes –– nous ?nous ?

��Conseil National dConseil National d’’Aide aux VictimesAide aux Victimes

��FFééddéérations drations d’’assureursassureurs

La rLa rééparation intparation intéégrale grale –– Le conducteurLe conducteur
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IntIntéérêt rêt «« internationalinternational »»

�� la victime est indemnisla victime est indemniséée selon son propre droit e selon son propre droit 

quel que soit le lieu de lquel que soit le lieu de l’’accident ;accident ;

��Les recours entre assureurs peuvent se faire sur la Les recours entre assureurs peuvent se faire sur la 

base de la lex loci ;base de la lex loci ;

�� des procdes procéédures ddures d’’arbitrage peuvent être arbitrage peuvent être 

envisagenvisagéées au niveau des au niveau d’’instances europinstances europééennes ennes 

connues (CEA, CoB, Institut connues (CEA, CoB, Institut ……))

La rLa rééparation intparation intéégrale grale –– Le conducteurLe conducteur
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